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�‡ Retrait et conservation des renseignements personnels  : veiller à ce que les produits et services 
légitimes des consommateurs ne soient pas affectés; réduire la pression sur les consommateurs; veiller 
à ce que les risques appropriés soient couverts; assurer une harmonisation avec la législation �G�¶�D�X�W�U�H�V��
administ�U�D�W�L�R�Q�V���O�R�U�V�T�X�H���F�H�O�D���V�¶�D�Y�q�U�H���M�X�G�L�F�L�H�X�[. 

�‡ Dépersonnalisation et anonymisation  : réduire au minimum les conséquences involontaires qui 
pourraient en fin de compte affaiblir la protection des renseignements personnels des individus. 

�‡ Lutte contre les activités et les intentions criminelles  : permettre un échange limité de 
renseignements afin de lutter contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 
�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���W�H�U�U�R�U�L�V�W�H�V�����H�W���H�P�S�r�F�K�H�U���O�H�V���F�U�L�P�L�Q�H�O�V���G�¶�D�E�X�V�H�U���G�H���O�H�X�U�V���G�U�R�L�W�V. 

�‡ Consentement  : apporter un amendement technique au projet de loi pour �O�¶harmoniser avec la Loi sur 

la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) et le libellé de 
lois provinciales�����G�D�Q�V���O�H���E�X�W���G�¶�p�Y�L�W�H�U���G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V��involontaires dans les scénarios impliquant le 
�F�R�Q�V�H�Q�W�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q���W�L�H�U�V. 

�‡ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���H�W���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���O�R�L : p�H�U�P�H�W�W�U�H���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���D�S�S�U�R�S�U�L�p�H���G�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�V���H�W���G�H��
directives et fournir une période �G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Yre suffisante. 
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ANNEXE �����5�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�$�%�&���H�Q���G�p�W�D�L�O���± La LPVPC du projet de loi C - 27 
 

1. Systèmes décisionnels automatisés  : Établir un champ d’application approprié pour la définition de « système 

décisionnel automatisé » de manière que des explications sur les systèmes ne soient requises que pour les systèmes 

qui contribuent de manière substantielle à une décision humaine : 
 

2 (1) système décisionnel automatisé �7�H�F�K�Q�R�O�R�J�L�H���X�W�L�O�L�V�D�Q�W���G�H�V���V�\�V�W�q�P�H�V���E�D�V�p�V���V�X�U���G�H�V���U�q�J�O�H�V�����O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�H��
�U�p�J�U�H�V�V�L�R�Q�����O�¶�D�Q�D�O�\�W�L�T�X�H���S�U�p�G�L�F�W�L�Y�H�����O�¶�D�S�S�U�H�Q�W�L�V�V�D�J�H���D�X�W�R�P�D�W�L�T�X�H�����O�¶�D�S�S�U�H�Q�W�L�V�V�D�J�H���S�U�R�I�R�Q�G�����G�H�V���U�p�V�H�D�X�[���Q�H�X�U�R�Q�D�X�[���R�X��
�G�¶�D�X�W�U�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���D�I�L�Q �G�¶�D�S�S�X�\�H�U ou de remplacer �R�X���G�¶�D�S�S�X�\�H�U���G�H���P�D�Q�L�q�U�H��substantielle le jugement de 
décideurs humains. 

 
Remarque : Cette modification concerne les scénarios dans lesquels un système décisionnel automatisé ne contribuerait que dans 

une faible mesure à une décision, à une prédiction ou à une recommandation. Nous soutenons également le libellé actuel du 

paragraphe 63(3) de la LPVPC, qui exige une explication concernant les systèmes décisionnels automatisés uniquement si la 

prédiction, la recommandation ou la décision concernant l’individu est susceptible d’avoir une « incidence importante » pour lui. En 

l’absence de qualificatifs dans la définition des systèmes automatisés décrite ci-dessus et dans le paragraphe 63(3), les organisations 

pourraient être contraintes de mettre en place des processus pour fournir des explications sur demande pour la quasi-totalité de leurs 

systèmes, sans que la protection des renseignements personnels des consommateurs ait une valeur significative (p. ex. si une 

organisation dispose d’un sondage automatisé en ligne qui recommande un parfum de crème glacée, ou si la contribution d’un 

système à une prédiction, à une recommandation ou à une décision globale n’est qu’un facteur parmi dix autres). Nous soulignons 
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nécessaires pour tenir compte de divers autres motifs professionnels valables et raisonnables de conservation des renseignements 

personnels (p. ex. pour détecter des fraudes ou afin d’établir, d’exercer ou de défendre un droit dans le cadre d’un litige, d’une action 

en justice ou d’une autre procédure en cours, sous forme de menace ou raisonnablement anticipé(e), des objectifs raisonnables 

d’archivage ou de sauvegarde lorsque la suppression de documents individuels peut compromettre l’intégrité du système, lorsque les 

systèmes de données sont complexes et qu’une suppression peut avoir des conséquences négatives en aval) et/ou les ententes avec 

les clients (c’est-à-dire les « restrictions contractuelles » au sens de l’alinéa 55(2)b)) pourraient durer très longtemps, avec un risque 

de saturation des clients similaire à la lassitude du consentement. 

 
******* 

2.b. Remplacer « période de conservation restante qui leur est applicable » par « durée de la période pendant laquelle 

les renseignements seront conservés
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6. Consentement  : Éviter d’introduire des conséquences involontaires pour les consommateurs et des obligations de 
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